
 
 

 
 
 

Paris, le 7 avril 2008 
 
 

 
AD/AP 
 

AVIS HEBDOMADAIRE n ° 867 

 

 
A compter de ce jour et dans tous les stades, un délégué sportif, un directeur 
de match, un juge de touche ou tout autre officiel (ou à défaut l’arbitre de la 

rencontre) témoin de faits ou d’actes provoqués ou incités à la discrimination, à 
la haine ou à la violence à l'égard d'une personne ou d'un groupe de personnes 
en informera sans délai l’arbitre. Celui-ci devra interrompre la rencontre et 

exiger du président (ou son délégataire), organisateur du match, de prendre 
toute disposition pour mettre un terme au trouble relevé.  

 
La partie ne reprendra qu’après l’exécution des dispositions qui précèdent. A 
défaut, l’arbitre pourra décider de l’arrêt définitif de la rencontre. 

 
Dans tous les cas, les faits seront rapportés dans le rapport des officiels de 
match.   

 

 

 

 

Alain DOUCET 

 

 
 
Destinataires :  

Messieurs les Membres du Comité Directeur. 
Messieurs les Présidents des Comités Territoriaux  

Messieurs les Présidents des Commissions 
Messieurs BOYER – CRAMPES 
Ligue Nationale de Rugby 

Le personnel de la F.F.R. 


